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ARRETE 

n° 2007-DEDD/IC-150 

du 22 mai 2007. 

autorisant la Société Nationale d’Electricité 
et de Thermique à exploiter deux cycles 
combinés fonctionnant au gaz dans 
lenceinte de la centrale Emile HUCHET à 
SAINT-AVOLD. 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 
PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l’environnement et notamment le titre 1°’ de son livre V, relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le décret 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l’application du code susvisé : 

Vu le décret 53-578 du 20 mai 1953 modifié qui fixe la nomenclature des installations classées : 

Vu l'arrêté ministériel du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs 
et turbines à combustions soumis à autorisation sous la rubrique 2910 de la nomenclature : 

Vu l'arrêté ministériel du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation 
nouvelle ou modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth ; 

Vu farrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation ; 

Vu larrêté préfectoral n° 90-AG/2-526 du 31 octobre 1990 complété et modifié, relatif aux 
installations de la Centrale Emile HUCHET à SAINT-AVOLD : 

£. 
Vu Farrêté préfectoral n° 2006-AG/2-66 du 3 février 2006 imposant à LA SOCIÉTÉ NATIONALE 
D'ÉLECTRICITÉ ET DE THERMIQUE des prescriptions complémentaires pour la prévention de la 

 



légionellose pour les installations exploitées sur le site de la centrale Emile HUCHET à SAINT- 
AVOLD ; 

Vu la demande présentée par LA SOCIÉTÉ NATIONALE D'ELECTRICITÉ ET DE THERMIQUE, 
dont le siège social est situé 2 rue Jacques Daguerre à RUEIL MALMAISON, en octobre 2005, en 
vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter deux cycles combinés gaz nommés HUCHET 7 et HUCHET 
8 d’une capacité maximale de 400 MWe chacun, dans l'enceinte de sa Centrale Emile HUCHET à 
SAINT-AVOLD ; 

Vu les plans et notices produits à l'appui de cette demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique qui s’est déroulée du 2 juin au 3 juillet 2006, dans les 
communes de SAINT-AVOLD, CARLING, DIESEN, L'HOPITAL, PORCELETTE, CREUTZWALD 
et LONGEVILLE-LES-SAINT-AVOLD ; 

Vu l'avis des conseils municipaux des communes précitées ; 

Vu favis du Directeur Départemental de l'Equipement, du Conseil Général de la MOSELLE, de 
l'Office National des Forêts, de TDF et de France Telecom ; 

Vu Favis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ; 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

Vu l'avis du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et 
de la Protection Civile ; 

Vu l'avis du Directeur Régional de l'Environnement ; 

Vu Pavis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

Vu le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 20 février 2006 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2006-DEDD/IC-396 du 29 novembre 2006 et n° 2007-DEDD/IC-56 
du 21 février 2007 prorogeant le délai pour statuer sur la demande présentée par LA SOCIÈTÉ 
NATIONALE D'ELECTRICITE ET DE THERMIQUE ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Technologiques en date du 
23 avril 2007 ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des meilleurs techniques disponibles, 

d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la 
gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la MOSELLE ; 

Arrête  



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TIFULAIRE DE L’AUTORISATION 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

La Société LA SOCIÉTÉ NATIONALE D'ÉLECTRICITÉ ET DE THERMIQUE dont le siège social 
est situé 2 rue Jacques Daguerre à RUEIL-MALMAISON est autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter dans l'enceinte de sa centrale Emile 
HUCHET à SAINT AVOLD, deux cycles combinés gaz nommés HUCHET 7 et HUCHET 8. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

  

Rubrique Activité Régime Caractéristiques de l'installation 

À - Installations de combustion, lorsque 2 turbines à combustion au gaz 
l'installation consomme exclusivement, naturel : 
seuls ou en mélange, du gaz Huchet 7 : 750 MWth ; 
naturel...du fioul domestique. Huchet 8 : 750 MWth 

2910.A.1 |1 - Lorsque la puissance thermique est A 2 groupes électrogène diesels : 
supérieure ou égale à 20 MW P = 2X 2,4 MWth 

1 chaudière auxiliaire : 25 MWth 

Puissance totale : 1529.8 MWth 

Installations de réfrigération ou 3 compresseurs de gaz naturel de 
compression fonctionnant à des 1600 KW dont 1 en réserve communs 

pressions effectives supérieures à aux 2 tranches à Huchet7 et 

10° Pa Huchet 8 : 
2920.1.a A 

1a- comprimant ou utilisant des fluides Puissance totale : 4 800 KW 
inflammables ou toxiques 

Puissance absorbée > 300 kW 

Installations de refroidissement par 2 batteries de 8 tours 
dispersion d’eau dans un flux d’air aéroréfrigérantes humides 

Huchet 7 : P = 280 000 kWth 
2921.1.a |1.a- Lorsque l'installation n'est pas du A Huchet 8 : P = 280 000 KWth   type «circuit primaire fermé», la 

puissance thermique évacuée maximale 
étant supérieure ou égale à 2000 KW     
  

   



  
Rubrique Activité Régime Observations 
  

Stockage ou emploi de l'hydrogène 

3- La quantité totale susceptible d’être 

Refroidissement des alternateurs 

Huchet 7 : 100 kg 
Huchet 8 : 100 kg 

  

  

  

    

1416.3 présente dans  Finstallation étant D 
supérieure ou égale à 100 kg mais Quantité stockée : 200 kg 
inférieure à 1 tonne 

Emploi ou stockage [...] acide sulfurique Acide sulfurique à plus de 94 % 
à plus de 25% en poids d'acide, [...] utilisé pour ajuster le pH de l'eau de 

1611.2 D refroidissement 
2- quantité totale supérieure ou égale à Quantité stockée : 50 t 
50 t mais inférieure à 250 t 

Installations de réfrigération ou Climatisations : 40 KW ; 
compression fonctionnant à des 2 compresseurs d'air : 2 X 110 KW 
pressions effectives supérieure à 10° Pa 

Puissance totale : 260 KW 
2920.2.b |2b- dans tous les autres cas D 

La puissance absorbée étant supérieure 
ou égale à 50 KW mais inférieure à 
500 kW 

Atelier de charge d’accumulateurs Batteries et onduleurs 
2925 D P totale = 296 kW   Puissance de charge supérieure à 

50 KW     
  À (Autorisation) ou D (Déclaration) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 
  

    SAINT AVOLD 47 338 et 48 87   
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier joint à la 
demande d'autorisation d'exploiter référencée Let 2005-27 JG LD datée du 14 octobre 2005 
déposée par l'exploitant et des compléments déposés en février 2006, sauf en ce qu'elles auraient 
de contraire aux dispositions du présent arrêté. 

  

 



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.3. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.4. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du Code 

de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.  



CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.….  



CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation, 

- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

CHAPITRE 2.7 EXPLOITATION DES CYCLES COMBINES GAZ 

L'exploitant se conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 11 août 1999 relatif à la 
réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à combustions soumis à autorisation 

sous la rubrique 2910 de la nomenclature. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.  



La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment 
en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec 
le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive. 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que 
de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) 
et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des cycles combinés. 
Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

e à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, la coupure de l'alimentation de gaz doit pouvoir être assurée par deux vannes 

automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes 
seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de 
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable 
par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 

de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables 
sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. 

Ce dispositif de détection de gaz doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 
que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 
de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Des étalonnages sont régulièrement effectués.  



Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir 
une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

CHAPITRE 2.8 EXPLOITATION DE LA CHAUDIERE AUXILIAIRE 

L'exploitation de cette chaudière s'effectue conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel 
du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d'une 
puissance supérieure à 20 MWth. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que 

de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) 
et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 
être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, la coupure de l'alimentation en gaz est également assurée par deux vannes 
automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette vanne 
assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée 
par un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un 
pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture 

de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes 
est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible. 

Un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.  



La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 
cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables 
sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur 

bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et 

au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. 
Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible. 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 
de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans l'installation si celle-ci est 

exploitée sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des 
équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 
tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIFE) conduit à la mise 
en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les 
matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu . 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

CHAPITRE 2.9 EXPLOITATION DU POSTE DE COMPRESSION DE GAZ 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO. Il ne comporte pas 

d'étage et est uniquement affecté à cet effet. 

Des murs de protection REI 120 et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des 
compresseurs ou des accumulateurs entourent le compresseur de façon à diriger vers la partie 
supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 

Une ventilation permanente de tout le local doit être assurée. 

ll est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou 
d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des 
étincelles. 

Lorsque de tels travaux sont nécessaires, ils ne peuvent être exécutés qu'après la mise hors gaz 
de l'atelier de compression et après délivrance d’un permis de feu. 

Le local de compression est maintenu en parfait état de propreté.  



Chaque compresseur est pourvu de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression 
de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou 

assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs manuels et automatiques 
judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression; 

Des clapets sont disposés pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en 

cas d'arrêt des compresseurs. 

Des détecteurs de gaz à deux seuils sont mis en place dans le local compresseur. Au premier 
seuil, ils déclenchent une alarme sonore et lumineuse facilement exploitable par l'exploitant. Au 
second seuil, ils déclenchent automatiquement la mise en sécurité de l'installation de compression. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 

pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.  



Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que 
les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

        

Conduit menton Puissance , Combustible 

genres ccG7 750 MWTh Gaz 

ennee CCG 8 750 MWTh Gaz 

Chantiers Chaudière 25 MWTh Gez 
auxiliaire auxiliaire   
  

   



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

Hauteur Diamètre : pre 

en m en m Vitesse mini d’éjection en m/s 

Cheminée 

HUCHET 7 56 8 8 

Cheminée 

HUCHET 8 56 8 8 

Cheminée 

chaudière 43 1 8 

auxiliaire             
Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 

les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 
pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O, précisée dans le tableau ci-dessous. 

Cycles combinés gaz 

Les VLE ne s'appliquent pas aux régimes transitoires de démarrage et d'arrêt des équipements. 
Toutefois, ces régimes transitoires sont aussi limités dans le temps que possible. 

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° 
Concentration en O: de 15% 

référence ° 
SO: 10 

NOx en équivalent 50 
NO: 
CO 85         

Chaudière auxiliaire 

Les VLE s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés, à l'exception des périodes 
de démarrage et de mise à l'arrêt de la chaudière. 
  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° 
Concentration en O: de 3% 

référence ° 
SO: 35 

NOx en équivalent 
NO> 120 
CO 100         

ARTICLE 3.2.5. QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES 

Les quantités de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

  

  

  

  

    

Installation | :CCGT : :7CCG8 : : : Chaudière auxiliaire 

| Tran T/an Ten Tan . 
Flux kg'jour | {si ESS (après arrêt TRS) Kg/h (si nn o rent (après arrêt TRS) kg/j kg/an 

SO> 240 42 70 240 42 70 J. TJ. 

NOx EG u are 3024 528 880 3024 528 880 8.4 66 
CO 5136 900 1500 5136 900 1500 72 54                      



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les consommations globales d'eau de la Centrale Emile Huchet sont assurées par la Société des 
Eaux de l'Est, dont les prélèvements d'eau pour lapprovisionnement des industriels sont 

réglementés par l'arrêté préfectoral n° 2005-DDAF/3-432 du 28 novembre 2005. 

La consommation annuelle moyenne de la Centrale Emile Huchet calculée sur 10 années 
glissantes reste inférieure à 12,4 millions de m. 

La consommation journalière de l'ensemble des unités de la Centrale Emile HUCHET est limitée à 
88 000 ms. 

Pour satisfaire temporairement ses besoins en pointe (jusqu'à l'arrêt de la tranche 5) LA 
SOCIÈTÉ NATIONALE D'ÉLECTRICITÉ ET DE THERMIQUE peut prélever de l’eau dans un de 
ses bassins de DIESEN, non affecté à la décantation et d’un volume utile d’au moins 195 000 m$. 

La transformation d’un bassin tampon actuellement affecté à la décantation en réserve tampon 
d'eau fait l’objet d'une étude pour l’imperméabilisation du fond et le maintien de la qualité de l'eau, 
transmise à l'Inspection des Installations Classées avant le début de l'exploitation des turbines à 
gaz. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 

et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  



- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches (jusqu'aux bassins de DIESEN non inclus) et résister dans le temps aux actions 
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES DE LA ZONE D’IMPLANTATION DES CCG 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement desservant la zone 
d'implantation des cycles combinés gaz par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en 
état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste 
de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 4.2.5, LIMITATION DE L’IMPACT QUANTITATIF DES REJETS 

L'exploitant met en place un bassin d'orage où transitent les eaux pluviales ruisselant sur la zone 
des cycles combinés gaz. Le bassin d'orage est situé en aval du séparateur à hydrocarbures. 

Le bassin d'orage est dimensionné pour retenir les eaux de pluies récupérées sur la zone 
d'implantation des cycles combinés gaz pour un orage de fréquence de retour décennal. Le débit 
de fuite est au plus égal au débit des eaux pluviales pour la Q1 avant imperméabilisation des 
nouvelles zones. 

Son volume est au moins égal à 3500 ms. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux de voirie de la zone des cycles combinés gaz ; 

- les eaux de toitures ; 
- les eaux sanitaires ; 

- les eaux industrielles.  



Parmi ses eaux industrielles, l'exploitant distingue les rejets des purges des tours aéroréfrigérantes 
des autres rejets industriels (purges de déconcentration des chaudières, vidanges ponctuelles des 
chaudières, nettoyage des bassins aéroréfrigérants….) 

A l'exception des purges des tours aéroréfrigérantes, l'ensemble de ces effluents rejoint un 
collecteur unitaire raccordé aux réseaux Nord, qui se rejettent dans les bassins de DIESEN. 

Les purges des tours aéroréfrigérantes rejoignent la conduite CAPFLUIDES et se rejettent dans le 
lac de Creutzwald. 

Un an avant l'arrêt programmé du groupe 5, l'exploitant réalise une étude de l'incidence de la 
suppression des rejets aqueux des eaux de réfrigération du groupe 5 vers les bassins de DIESEN. 
A cette occasion, l'exploitant étudie la possibilité de rejeter les purges des tours aéroréfrigérantes 
des groupes 7 et 8 dans les bassins de DIESEN. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles 
sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 

initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyciage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé.  



ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.7. EAUX DOMESTIQUES 

Le traitement et le rejet des effluents domestiques s'effectuent conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectifs. 

ARTICLE 4.3.8. EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

Les purges des tours de refroidissement rejoignent le réseau CAPFLUIDES qui se jette dans le lac 
de Creutzwald. En secours, elles peuvent rejoindre les réseaux Nord. 

  

 



  

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales de voiries transitent par un séparateur à hydrocarbures muni d’un obturateur. 
La concentration en hydrocarbures en sortie du séparateur à hydrocarbures est limitée à 10 mg/l. 

Toutes des eaux pluviales (toiture + voiries) rejoignent le collecteur général de la zone des cycles 
combinés gaz, qui se déverse dans le réseau Est, raccordé aux bassins de DIESEN. 

ARTICLE 4.3.10. QUALITE DES ÉEFFLUENTS 

L'exploitant est tenu de respecter, au point de rejet des bassins de DIESEN dans la rivière le 
Froschenpfuhl (également appelée Diesenbach) et au point de rejet de la conduite CAPFLUIDES 
dans le lac de Creutzwald, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Concentrations 

maximales en mg/l Méthode de référence 

{en moyenne journalière) 

Température 30 °C 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur 100 mg/Pt/| 

DCO 55 NF T 90 101 

DBO; 30 NE T 90 103 

Azote global 30 NF EN ISO 25663 
(exprimé en N) 

Phosphore total 10 NF T 90 023 

(exprimé en P) 

MEST 30 NF EN 872 

Arsenic 0.05 

Cadmium 0.05 

NF EN 1233, FD T 90 112, 
Chrome hexavalent 0.1 FD T 90 119, ISO 11 885 

Chrome total 0.5 

Cuivre 05 NF T 90 022, FD T 90 112, 

° FD T 90 119, ISO 11 885 

Mercure 0.05 

k FD T 90 112, FD T 90 119, 
Nickel 0.5 ISO 11 885 

Etain 2 FD T 90 119, ISO 11 885 

Zinc 2 FD T 90 119, ISO 11 885 

NF T 90 027 et NF T 90 112, 

Plomb 0.1 FD T 90 119, ISO 11 885 
AOX 0.5 | 

Hydrocarbures totaux 5 

350 vers les bassins de 

Sulfates DIESEN ; 

2000 via CAPFLUIDES 

250 vers les bassins de 

Chlorures DIESEN ; 

1500 via CAPFLUIDES   
  

Les rejets doivent être compatibles avec l'objectif de qualité de la BISTEN. 

   



L'exploitant transmet à l’Inspection des Installations Classées, à la fin du premier trimestre de 
chaque année n+1, un rapport sur la qualité de ses rejets par rapport à l'objectif de qualité de la 
BISTEN, pour l’année n. 

L'exploitant réalise dans un délai de trois mois à compter du début d'exploitation des cycles 
combinés gaz, une analyse de toutes les substances visées à l'arrêté du 20 avril 2005 pris en 
application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses et à l'annexe de l'arrêté du 30 juin 
2005, pour ses deux points de rejet. 

L'exploitant s'assure que les flux de pollution correspondants sont compatibles avec l’acceptabilité 
du milieu au regard des normes de qualité du milieu et avec les valeurs limites d'émissions fixées 
à l'annexe de l'arrêté du 30 juin 2005. 

Un document reprenant les concentrations mesurées, les flux mensuels correspondants ainsi que 

l'acceptabilité du milieu lorsque le débit est égal au débit d’étiage quinquennal QMNAS est 
transmis à l'Inspection des Installations Classées dans le mois suivant le prélèvement. 

CHAPITRE 4.4 EAUX D'EXTINCTION D’INCENDIE 

Le site permet la rétention des effluents susceptibles d’être rejetés en cas d'incendie sur la zone 
des cycles combinés gaz. Les effluents sont retenus dans le bassin d'orage. 

Le volume du bassin de rétention / bassin d'orage est déterminé en accord avec les services de 
secours. L'Inspection des Installations Classées est informée du choix effectué avant le début 
d'exploitation des cycles combinés gaz. 

Après analyses, ces effluents peuvent être rejetés dans le réseau d'eaux usées s'ils respectent les 
critères de qualité définis à l’article 4.3.10. Sinon, ils sont traités préalablement à leur rejet ou 
pompés et éliminés dans les conditions prévues au titre VI du présent arrêté. 

CHAPITRE 4.5 SITUATION HYDROLOGIQUE CRITIQUE 

Lorsque l'exploitant est informé par la Préfecture du déclenchement d'une situation de vigilance 
accrue ou d’une situation de crise, il en accuse réception à l'Inspection des Installations Classées. 
I précise les mesures qui seront prises en application des alinéas suivants. 

Lors du dépassement du seuil de vigilance accrue, l'exploitant renforce la sensibilisation de son 
personnel sur les économies d’eau et mesure quotidiennement la température de ses rejets. 

L'exploitant transmet à l'Inspection des Installations Classées sous un délai d'une semaine à 
compter du dépassement du seuil de vigilance accrue, un rapport présentant les informations 

suivantes : 

-_ débits de consommations effectives ; 
débits des rejets (% de la quantité consommée) ; 
lieu de rejet ; 
température des effluents à leurs points de rejet dans le milieu hydraulique superficiel. 

L'exploitant propose dans son rapport des mesures de réduction de consommation d’eau et de 
limitation de l'impact de ses rejets aqueux en cas de déclenchement du seuil de crise.  



Lors du dépassement du seuil de crise, l'exploitant renforce les mesures déployées lors du 
dépassement du seuil de vigilance accrue en mettant en œuvre les dispositions prévues dans le 

rapport cité au précédent alinéa. D’autres mesures peuvent être demandées par le Préfet. 

Ces mesures peuvent être mises en œuvre graduellement en fonction de la gravité de la situation. 

Dans un délai d’un mois à compter de l'arrêt de la situation de vigilance ou de crise, un bilan 
environnemental sur l'efficacité des mesures prises est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. Il présente un volet quantitatif des réductions de la consommation d’eau et qualitatif des 
réductions d’impacts des rejets. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. Il s'assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau 

de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.  



  

  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
Valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant)  Emergence admissible pour la | mergence admissible pour la période 
dans les zones à émergence période allant de 7 heures à Ts ne 

: us ni: : : allant de 22 heures à 7 heures ainsi que 
réglementée incluant le bruit de} 22heures sauf dimanches et jours les dimanches et iours fériés 

l'établissement fériés } 

35 dB(A) < niveau de bruit < 45 
dB(A) 6 dB{A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB{A) 3 dB(A)       
  

Par ailleurs, les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement ne 

doivent pas excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.  



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 
dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un état des stocks mentionnant la nature des produits, leur emplacement et 
les quantités présentes. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.  



L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 
fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont protégées contre les effets directs et indirects de la foudre, conformément à 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et à ses circulaires d'application du 28/01/93 et 28/10/96, 
ainsi qu'aux normes NFC 17-100 ou NFC 17-102. 

L'exploitant réalise une étude préalable conforme aux circulaires et aux normes précitées et la 
transmet à l'inspection des installations classées avant le 30 septembre 2008 et en tout état de 

cause, avant le début de l'exploitation des cycles combinés gaz.  



L'étude est actualisée au fur et à mesure des évolutions du site et détaille les préconisations 

permettant d'assurer la protection des installations contre les effets directs et indirects de la foudre, 
en fonction des différents niveaux de protection retenus. 

Les prises de terre des équipements électriques et des masses métalliques sont interconnectées 
avec celles des installations extérieures de protection contre la foudre. L'exploitant tient à jour et à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan des réseaux de terre (boucles fond 
de fouille, prises de terre, interconnexions….). 

Un ou plusieurs dispositifs de comptage approprié des coups de foudre équipent les installations 
de protection. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent faire l'objet de vérifications et d’une 
maintenance suivant les dispositions des normes précitées (type, fréquence et contenu des 
vérifications). Lorsque la protection est assurée par des paratonnerres à dispositif d'avance à 
l’amorçage (PDA), le fonctionnement de ce dispositif est inclus dans le programme de vérification. 
Une vérification doit également intervenir après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégées ou avoisinantes, susceptibles d’avoir porté atteinte au système de protection 
et après tout impact de foudre constaté. Ces dispositions sont traduites dans les documents 
d'organisation de l'établissement (procédures, instructions). 

Chaque vérification fait l’objet d'un rapport détaillé tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. Le nombre d'impacts enregistré sur les dispositifs de comptage figure en 
annexe du rapport. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 

l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur 
être dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier 
sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, 
la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de 
l'inspection des installations classées un document attestant de cette formation : contenu, date et 

durée de la formation, liste d'émargement.  



ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

L'exploitant établit et tient à jour une liste des dispositifs importants pour la sécurité. Cette liste est 
tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, 
sont d'efficacité et de fiabilité éprouvées. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 
manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ..). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de 
l'information est automatiquement détectée. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur 
maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. Ces dispositifs sont 
contrôlés périodiquement. 

En cas d’indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux 

conditions normales d'exploitation. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées 
contre les effets des accidents survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la 

mise en sécurité des installations. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de 

danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

  
 



ARTICLE 7.6.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure 

à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.3. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art et capables de retenir au minimum le volume du 
plus grand compartiment de la citerne. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

Pour la zone des cycles combinés gaz, l'exploitant dispose au minimum des moyens définis ci- 
après : 

- une réserve d'eau constituée du nouveau stockage local d'eau brute et du bassin des 
aéroréfrigérants, soit 3500 m° ; 

- des réserves d'eaux existantes ; 
- une pomperie incendie comportant au minimum une motopompe diesel et une pompe 

électrique ; 
- des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des 

services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est 

périodiquement contrôlé ;  



- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, qui doivent être 
judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement ; 

- des robinets d'incendie armés ; 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie par injection de CO2 ou tout moyen 

équivalent dans les locaux des TAG et de la chaudière auxiliaire ; 
- des systèmes de détection automatique d'incendie situés dans : 

o le magasin local D2 ; 

o les bâtiments techniques ; 
o la zone transformateurs ; 
o le local de compression de gaz; 
o les locaux des TAG ; 

- des capteurs d'hydrogène sur le circuit de refroidissement des alternateurs ; 
- des détecteurs de gaz, conformément aux dispositions des chapitres 2.7 à 2.9. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau incendie de la zone des cycles combinés gaz est relié au réseau incendie existant. 

ll est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7.7.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 

procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’ évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.3. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe 1% intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.  



Article 7.7.3.1. Plan d’Opération Interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 

plan d'urgence externe. 

Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures 
urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.. et au plan 

d'urgence externe. 

Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, 
notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 

d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger 
le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans 
l'étude de dangers. 

Le POI est cohérent avec les plans d'urgence des installations SEVESO HAUT voisines. Le site 
dispose d’un système d'alerte en cas d’accident sur une de ces installations. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir : 

— la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut 
notamment : 

o l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des 
moyens d'intervention, 

la formation du personnel intervenant, 
l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

o la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 
— la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.., qui peut être 

coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
= la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améliorations décidées. 

O0 
O 

O 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut 
l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.. ; l'avis du 

comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 
projet de P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par 
l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.I. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 
avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.  



Les modifications notables successives du P.O.. doivent être soumises à la même procédure 
d'examen préalable à leur diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I.. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le 
compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les 

prescriptions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2003 relatif aux installations soumises à 

autorisation. En particulier, l'exploitant pend toutes les dispositions nécessaires pour que la 
concentration en Legionella species dans l’eau de l'installation en fonctionnement, concentration 
déterminée selon la norme NFT 90-431 soit en permanence maintenue en-dessous de 

1000 UFC/I. 

Elles respectent par ailleurs les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2006-AG/2-66 du 3 février 
2006 imposant à la société LA SOCIÉTÉ NATIONALE D'ELECTRICITÉ ET DE THERMIQUE des 
prescriptions complémentaires pour la prévention de la légionellose pour les installations 
exploitées sur le site de la centrale Emile HUCHET à SAINT AVOLD. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les installations soumises à déclaration 

respectent les prescriptions spécifiques qui suivent. 

ARTICLE 8.2.1. STOCKAGE ET EMPLOI D'HYDROGENE 

Les installations de stockage et d'emploi d'hydrogène sont exploitées conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées existantes soumises à déclaration sous la rubrique n° 1416, sauf en ce qu'elles auraient 
de contraire aux exigences du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.2. STOCKAGE ET EMPLOI D’ACIDES 

Les installations de stockage et d'emploi d'acides sont exploitées conformément aux dispositions 

de l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
existantes soumises à déclaration sous la rubrique n° 1611, sauf en ce qu’elles auraient de 
contraire aux exigences du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.3. COMPRESSION DE GAZ NON INFLAMMABLES ET NON TOXIQUES 

Les installations sont exploitées dans le respect des dispositions de l'arrêté type n° 361, sauf en ce 
qu'elles auraient de contraire aux exigences du présent arrêté.  



ARTICLE 8.2.4, GROUPES ELECTROGENES 

Les groupes électrogènes sont exploités conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées existantes soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2910, sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux exigences du 
présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.5. CHARGES D'ACCUMULATEURS 

Les ateliers de charge d'accumulateurs sont exploités conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées existantes 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925, sauf en ce qu’elles auraient de contraire aux 
exigences du présent arrêté. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement 

Les articles suivants définissent le contenu minimum du programme d’autosurveillance en terme 
de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la 
surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données 
d’autosurveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité et afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels, l'exploitant fait intervenir une fois par 

an un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement pour effectuer des mesures en 
parallèle. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Autosurveillance des rejets atmosphériques 

Turbines à gaz 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 

mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la  



mesure des poussières.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. 

Les appareils de mesure sont implantés dans une zone d'homogénéité de l'écoulement gazeux et 

de manière à ne pas perturber la réalisation des mesures périodiques. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au 
même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les 

dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre l'endroit où est réalisée la mesure 
de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Les concentrations en oxydes d'azote, monoxyde de carbone et oxygène sont mesurées en 
permanence et en continu au niveau des rejets des turbines à gaz. 

Les émissions d’oxydes de soufre sont estimées tous les jours à partir de la connaissance de la 
teneur en soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation. 

Les résultats des mesures en continu font apparaître que les valeurs limites sont respectées 
lorsque : 

- aucune moyenne journalière ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté; 

- 97 % des moyennes semi-horaires établies sur un mois respectent la valeur limite 
d'émission. Ces 97 % sont comptés en dehors des périodes de démarrage et d'arrêt. 

Les moyennes semi-horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement 

de l'installation. Toutefois n'est pas prise en compte dans la période de fonctionnement la durée 
correspondant aux opérations d'essais après réparation, de réglage des équipements thermiques 
ou d'entretien, de remplacement, de mise au point ou de calibrage des systèmes d'épuration ou 
des systèmes de mesure des polluants atmosphériques. La durée maximale cumulée de ces 
périodes ne peut dépasser 5 % de la durée totale de fonctionnement des installations. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures des paramètres suivants par un 
organisme agréé par le ministère de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection des 
installations classées : 

oxydes de soufre ; 

oxydes d'azote ; 

monoxyde de carbone ; 

oxygène. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux deux allures extrêmes de 
fonctionnement stabilisé de l'installation. 

La durée des mesures est d'au moins une demi-heure, et chaque mesure est répétée au moins 

trois fois. 

Chaudière auxiliaire 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 

mesure des poussières.) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 

13284-1) sont respectées.  



La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au 
même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure 
de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Les concentrations en oxydes d'azote, monoxyde de carbone et oxygène sont mesurées en 
permanence et en continu au niveau du rejet. 

Les résultats des mesures en continu font apparaître que les valeurs limites sont respectées 
lorsque : 

- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent 

arrêté ; 

- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % 
de la valeur limite d'émission. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement de la chaudière. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à 
l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration ou des systèmes de mesures des 
polluants atmosphériques. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, la mesure des paramètres suivants par un 
organisme agréé par le ministre chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, 
accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) : 

- oxydes d'azote ; 

- monoxyde de carbone ; 

- Oxygène. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de 
fonctionnement stabilisé de l'installation. La durée des mesures est d'au moins une demi-heure, et 
chaque mesure est répétée au moins trois fois. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de livraison d’eau de la Société des Eaux de l'Est sont munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs. 

Ces dispositifs sont relevés journellement 

Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Une fois par mois, l'exploitant effectue une analyse des paramètres cités à l’article 4.3.10 sur un 
échantillon moyen mensuel constitué à partir de prélèvements proportionnels au débit du rejet des 
bassins de DIESEN dans la rivière le Froschenpfuhl et du rejet de la conduite CAPFLUIDES dans 
le lac de Creutzwaild. 

Une fois par an, l'exploitant fait effectuer ces mêmes analyses par un organisme agréé par le 
ministère de l’environnement ou choisi en accord avec l’Inspection des Installations Classées.  



ARTICLE 9.2.4, AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une campagne de mesures de la situation acoustique est effectuée dans un délai de trois mois à 

compter du début d'exploitation des cycles combinés gaz, par un organisme ou une personne 

qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection. 

Le rapport de mesure commenté est transmis à l'inspection des installations classées dans un 
délai de deux mois à compter de la date des mesures. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 

celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant 

les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, 

l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux 

résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois précédent. 

Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto 

surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Ce rapport est adressé tous les mois à l'inspection des installations classées 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs 

délais à l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 10 —- PROTECTION DES ESPECES 
  

CHAPITRE 10.1 MESURES EN FAVEUR DES BATRACIENS 

Dans les zones humides repérées comme habitat potentiel de batraciens à protéger, dans l'étude 
NEOMYS d'août 2006, les travaux sont conduits durant des périodes excluant les mois de mars, 

avril et mai. 

Les ouvertures dans le sol sont protégées par un dispositif de filets, dès que la durée d'ouverture 
est supérieure à 3 jours. 

La circulation et le stationnement des engins sont limitées aux aires nécessitées par les travaux. 
La circulation nocturne des engins est réduite au minimum. 

L'exploitant s'assure que des corridors de déplacement (habitats ouverts à semi-ouverts) 

subsistent. À défaut, de tels corridors sont aménagés.    



Un plan d'eau favorable à la reproduction des batraciens est créé. Sa superficie minimale est de 
400 m2. Les abords du plan d’eau devront faire l’objet d’une gestion particulière permettant le 
maintien d’habitats ouverts et d’une végétation pionnière. 

  

TITRE 11 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 11.1.1. INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DE L'ARRÊTÉ 

Le non-respect des prescriptions édictées dans le présent arrêté est passible des sanctions 
administratives et pénales prévues par le Titre 1 du Livre V du Code de l'Environnement et par ses 
décrets d'application ou selon les cas prévus par le Code Minier. 

ARTICLE 11.1.2. INFORMATION DES TIERS 

En vue de l'information des tiers : 

1°) une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-AVOLD et pourra y être 
consultée par tout intéressé ; 

2°) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Une copie de cet arrêté sera adressée au conseil municipal des communes de SAINT-AVOLD, 
CARLING, L'HÔPITAL, DIESEN, PORCELETTE, CREUTZWALD et LONGEVILLE-LES-SAINT- 
AVOLD. 

3°) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11.1.3. DROIT DES TIERS 

En application de l'article L.514-6 du Code de l'Environnement, les droits des tiers sont et 
demeurent préservés par la présente autorisation afin qu'ils puissent faire valoir devant les 
tribunaux compétents, dans un délai de six mois à compter de l'achèvement des formalités de 
publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au Préfet de la Moselle, 
toute demande en indemnité en raison du dommage qu'ils prétendraient leur être occasionné par 

l'exploitation autorisée. 

ARTICLE 11.1.4. EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la MOSELLE, 

Le Sous-Préfet de FORBACH, 
Les Maires de SAINT-AVOLD, CARLING et L'HÔPITAL, 
Les inspecteurs des installations classées, 

Et tous agents de la force publique, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté, par le demandeur ou lexploitant, 
devant le tribunal administratif de STRASBOURG dans un délai de deux mois suivant sa 

notification et selon les dispositions précisées à l’article L 514-6 du titre 1° du livre V du Code de  



l'environnement. Dans ce même délai un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la 
décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant 

la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de 
cette demande). 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

Signé : Bernard GONZALEZ 

   


